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LA PHILOSOPHIE ET À LA CITOYENNETÉ ET PRÉVOYANT UNE

PROCÉDURE DE DÉROGATION AU RÉFÉRENTIEL

RÉSUMÉ

Tenant compte du fait que tout pouvoir organisateur organisant un enseignement subventionné par la
Communauté française peut introduire une demande de dérogation aux modes d’apprentissage décrits
dans les compétences terminales définies par le référentiel de l’éducation à la philosophie et à la citoyen-
neté, pour autant que celle-ci ne porte pas atteinte à la cohérence du système éducatif tel qu’il résulte de la
mise en œuvre des principes constitutionnels en matière d’enseignement, l’avant-projet de décret indique
les conditions de recevabilité et les informations à fournir dans cette hypothèse.

Il fixe également les modalités de la prise en compte de la demande par le Gouvernement, les délais de
remise d’un avis motivé et de soumission au Parlement.

Il prévoit outre sa date d’entrée en vigueur, à titre transitoire, le calendrier spécifique pour l’année scolaire
2017-2018.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet vise d’une part à confir-
mer l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
Française du 19 avril 2017 déterminant le référen-
tiel des compétences terminales en éducation à la
philosophie et à la citoyenneté, conformément à
l’article 60ter, § 1er, alinéa 2 du décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire et organisant les structures propres à les
atteindre, et d’autre part à organiser un système
de dérogation à ces socles de compétences.

On déduit de l’arrêt du 18 avril 2001 de la
Cour constitutionnelle que l’organisation d’une
procédure de dérogation permet d’assurer la
conformité des socles de compétences avec la li-
berté d’enseignement (à la fois la liberté de choi-
sir des écoles favorables à d’autres conceptions
pédagogiques et, partant, la liberté de choix des
parents). La Cour constitutionnelle estime égale-
ment que « le système des socles de compétences
est aussi un moyen adéquat, d’une part d’assurer
l’équivalence des certificats et diplômes et, d’autre
part, de garantir l’équivalence de l’enseignement
dispensé dans les établissements que les parents et
élèves peuvent librement choisir.».

Comme pour les autres référentiels, il conve-
nait donc de mettre en place une procédure per-
mettant d’accorder des dérogations limitées. Le
présent projet permet donc au pouvoir organisa-
teur qui le désire d’indiquer les modes d’apprentis-
sage décrits dans les socles de compétences qui re-
streignent la mise en œuvre de son projet pédago-
gique propre et d’en proposer des modes alterna-
tifs. C’est ainsi que le présent projet tend à conci-
lier la définition des socles de compétences avec les
possibilités d’y déroger.

Suivant en cela les enseignements de la Cour
constitutionnelle, l’article 3 prévoit que les déro-
gations ne portent atteinte ni au respect des liber-
tés et des droits fondamentaux ni à la qualité de
l’enseignement ni au contenu de base ni à l’équi-
valence des certificats et diplômes.

Les articles suivants rappellent l’organisation
de la procédure à suivre pour l’introduction et
le traitement des demandes de dérogations. Il est
fait appel, pour cette procédure de dérogation, à
la commission mise en place par le décret du dé-
cret du 19 juillet 2001 portant confirmation des
socles de compétences visées à l’article 16 du dé-
cret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre et organisant une pro-
cédure de dérogation limitée et déjà compétentes
pour les autres socles de compétences.

Tenant compte de la date d’adoption de ce dé-
cret, une procédure de dérogation spécifique est
prévue, à titre transitoire, pour l’année scolaire
2017-2018.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article renvoie à l’annexe I pour ce qui
concerne la confirmation du 19 avril 2017 déter-
minant le référentiel des compétences terminales
en éducation à la philosophie et à la citoyenneté,
conformément à l’article 60ter, §1er, alinéa 2 du
décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre.

Article 2 à 6

Ces articles énoncent le processus dérogatoire
qui permet à chaque Pouvoir organisateur ou à
toute fédération de pouvoirs organisateurs orga-
nisant un enseignement subventionné par la Com-
munauté française de pouvoir introduire une dé-
rogation pour autant que la demande de déroga-
tion ne porte pas atteinte à la cohérence du sys-
tème éducatif, tel qu’il résulte de la mise en œuvre
des principes constitutionnels en matière d’ensei-
gnement. Ce mécanisme de dérogation fait appel
à la commission mise en place par le décret du dé-
cret du 19 juillet 2001 portant confirmation des
socles de compétences visées à l’article 16 du dé-
cret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre et organisant une pro-
cédure de dérogation limitée et déjà compétentes
pour les autres socles de compétences.

Article 7

Tenant compte de la date d’adoption de ce dé-
cret, une procédure de dérogation spécifique est
prévue, à titre transitoire, pour l’année scolaire
2017-2018.

Article 8

Cet article n’appelle aucun commentaire par-
ticulier.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT CONFIRMATION DE L’ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DU 19
AVRIL 2017 DÉTERMINANT LE RÉFÉRENTIEL DES COMPÉTENCES TERMINALES EN EDUCATION À LA

PHILOSOPHIE ET À LA CITOYENNETÉ ET PRÉVOYANT UNE PROCÉDURE DE DÉROGATION AU

RÉFÉRENTIEL.

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre de l’Educa-
tion ;

Après délibération,

Arrête :

La Ministre de l’Education est chargée de pré-
senter au Parlement de la Communauté française
le projet de décret dont la teneur suit :

Article premier

L’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 19 avril 2017 déterminant le réfé-
rentiel des compétences terminales en éducation
à la philosophie et à la citoyenneté est confirmé,
conformément à l’article 60ter, § 1er, alinéa 2 du
décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre.

Art. 2

Tout pouvoir organisateur organisant un en-
seignement subventionné par la Communauté
française peut introduire une demande de déro-
gation aux modes d’apprentissage décrits dans les
socles de compétences confirmés à l’article 1er, aux
conditions et selon la procédure définies aux ar-
ticles suivants.

Art. 3

Aucune dérogation ne peut avoir pour effet de
porter atteinte à la cohérence du système éducatif,
tel qu’il résulte de la mise en œuvre des principes
constitutionnels en matière d’enseignement.

Elle ne peut, notamment, avoir pour effet de
porter atteinte à la qualité de l’enseignement, au
contenu de base ou à l’équivalence des diplômes
et certificats ou encore de restreindre la liberté des
parents de changer leur enfant d’école l’année sco-
laire suivante.

Aucune dérogation ne peut être accordée à un
pouvoir organisateur dont le projet n’aurait pas
pour effet de garantir les droits et libertés consa-
crés dans la Constitution, la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales ainsi que la Convention re-
lative aux droits de l’enfant.

Art. 4

§ 1er. Dans la demande de dérogation, le pou-
voir organisateur :

1o indique les modes d’apprentissage décrits dans
les socles de compétences dont il estime la
définition trop contraignante pour lui laisser
une latitude suffisante pour mettre en œuvre
son propre projet pédagogique, en motivant
en quoi chaque mode d’apprentissage restreint
cette mise en œuvre ;

2o décrit les modes d’apprentissage alternatifs
qu’il entend mettre en œuvre ;

3o justifie comment le remplacement qu’il opère
respecte les conditions énoncées à l’article 3.

§ 2. La demande de dérogation précise les ré-
férences exactes des suppressions et des insertions
demandées. Une copie du projet pédagogique est
jointe à la demande.

Sous peine d’être irrecevable, la demande de
dérogation et ses annexes sont introduites, par
lettre recommandée à la poste, auprès du Gouver-
nement, au plus tard dix mois avant le début de
l’année scolaire à partir de laquelle elle doit entrer
en vigueur.

Art. 5

§ 1er. La commission visée à l’article 12 du
décret du 19 juillet 2001 portant confirmation des
socles de compétences visées à l’article 16 du dé-
cret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre et organisant une pro-
cédure de dérogation limitée, est chargée de don-
ner un avis au Gouvernement sur les demandes de
dérogation.

§ 2. Dès réception de la demande de déroga-
tion, le Gouvernement la transmet, avec ses an-
nexes, à la commission.

Dans un délai de deux mois, ne courant pas en
juillet ni août, la Commission transmet au Gou-
vernement un avis motivé sur :

1o le caractère nécessaire du remplacement de
modes d’apprentissage eu égard à la mise en



492 (2016-2017) — No 1 ( 6 )

œuvre du projet pédagogique du pouvoir or-
ganisateur ;

2o le respect de l’article 3.

Le Gouvernement transmet l’avis de la com-
mission au pouvoir organisateur concerné par
lettre recommandée à la poste. Le pouvoir orga-
nisateur dispose d’un délai d’un mois à dater de la
réception de l’avis de la commission pour faire va-
loir ses observations. Lorsque le pouvoir organisa-
teur n’a pas notifié ses observations dans les délais
requis, la procédure est poursuivie sans qu’il soit
tenu compte des observations tardives.

Art. 6

Au terme de la procédure visée à l’article 5,
le Gouvernement prend une décision motivée sur
la demande de dérogation. Si celle-ci est accordée,
en tout ou en partie, le Gouvernement soumet à
la confirmation du Parlement la dérogation accor-
dée, conformément à l’article 60ter du décret du
24 juillet 1997 précité.

Si la dérogation est confirmée, elle est com-
muniquée à la commission des programmes visée
à l’article 17 du décret du 24 juillet 1997 précité
à laquelle le pouvoir organisateur communique le
programme qu’il veut appliquer en fonction des
dérogations obtenues.

Art. 7

§ 1er. A titre transitoire, pour l’année sco-
laire 2017-2018, la demande de dérogation visée
à l’article 4 est introduite, par lettre recommandée
auprès du Gouvernement, pour le 22 septembre
2017 au plus tard.

La commission visée à l’article 5, est chargée
de donner au Gouvernement, pour le 31 octobre
2017 au plus tard, un avis motivé sur :

1o le caractère nécessaire du remplacement de
modes d’apprentissage eu égard à la mise en
œuvre du projet pédagogique du pouvoir or-
ganisateur ;

2o le respect de l’article 3.

Le Gouvernement transmet l’avis de la com-
mission au pouvoir organisateur concerné par
lettre recommandée à la poste. Le pouvoir orga-
nisateur dispose d’un délai de 10 jours ouvrables
à dater de la réception de l’avis de la commission
pour faire valoir ses observations. Lorsque le pou-
voir organisateur n’a pas notifié ses observations
dans les délais requis, la procédure est poursuivie
sans qu’il soit tenu compte des observations tar-
dives.

§ 2. Au terme de la procédure visée au §1er,
le Gouvernement prend une décision motivée sur
la demande de dérogation. Si celle-ci est accordée,
en tout ou en partie, le Gouvernement soumet à

la confirmation du Parlement la dérogation accor-
dée, conformément à l’article 60ter du décret du
24 juillet 1997 précité.

Si la dérogation est confirmée, elle est com-
muniquée à la commission des programmes visée
à l’article 17 du décret du 24 juillet 1997 précité
à laquelle le pouvoir organisateur communique le
programme qu’il veut appliquer en fonction des
dérogations obtenues.

§ 3. Tant que le Gouvernement n’a pas rendu
une décision motivée sur la demande de déroga-
tion, le Pouvoir organisateur est tenu d’appliquer
les modes d’apprentissage décrits dans le référen-
tiel.

Art. 8

Le présent décret entre en vigueur pour l’an-
née scolaire 2017-2018 à l’exception de l’article
1er qui produit ses effets le 1er octobre 2016.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

La Ministre de l’Education,

Marie-Martine SCHYNS
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT CONFIRMATION DE L’ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DU 19
AVRIL 2017 DÉTERMINANT LE RÉFÉRENTIEL DES COMPÉTENCES TERMINALES EN EDUCATION À LA

PHILOSOPHIE ET À LA CITOYENNETÉ.

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre de l’Education,

Après délibération,

Arrête :

La Ministre de l’Education est chargée de présenter
au Parlement de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit :

Article premier

L’Arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 19 avril 2017 déterminant le référentiel des
compétences terminales en éducation à la philosophie et
à la citoyenneté est confirmé, conformément à l’article
60ter, §1er, alinéa 2 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement fon-
damental et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre.

Article 2

Tout pouvoir organisateur organisant un ensei-
gnement subventionné par la Communauté française
peut introduire une demande de dérogation aux modes
d’apprentissage décrits dans les compétences terminales
confirmés à l’article 1er, aux conditions et selon la pro-
cédure définies aux articles suivants.

Article 3

Aucune dérogation ne peut avoir pour effet de por-
ter atteinte à la cohérence du système éducatif, tel qu’il
résulte de la mise en œuvre des principes constitution-
nels en matière d’enseignement.

Elle ne peut notamment avoir pour effet de porter
atteinte à la qualité de l’enseignement, au contenu de
base ou à l’équivalence des diplômes et certificats ou
encore de restreindre la liberté des parents de changer
leur enfant d’école l’année scolaire suivante.

Aucune dérogation ne peut être accordée à un pou-
voir organisateur dont le projet n’aurait pas pour ef-
fet de garantir les droits et libertés consacrés dans la
Constitution, la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l’homme et des libertés fondamentales
ainsi que la Convention relative aux droits de l’enfant.

Article 4

§ 1er. Dans la demande de dérogation, le pouvoir
organisateur :

1o indique les modes d’apprentissage décrits dans les

compétences terminales dont il estime la définition
trop contraignante pour lui laisser une latitude suf-
fisante pour mettre en œuvre son propre projet pé-
dagogique, en motivant en quoi chaque mode d’ap-
prentissage restreint cette mise en œuvre ;

2o décrit les modes d’apprentissage alternatifs qu’il en-
tend mettre en œuvre ;

3o justifie comment le remplacement qu’il opère res-
pecte les conditions énoncées à l’article 3.

§ 2. La demande de dérogation précise les réfé-
rences exactes des suppressions et des insertions deman-
dées. Une copie du projet pédagogique est jointe à la
demande.

Sous peine d’être irrecevable, la demande de déro-
gation et ses annexes sont introduites, par lettre recom-
mandée à la poste, auprès du Gouvernement, au plus
tard dix mois avant le début de l’année scolaire à partir
de laquelle elle doit entrer en vigueur.

Article 5

§ 1er. La commission visée à l’article 11 2 du décret
du 4 décembre 2014 portant confirmation des compé-
tences terminales et savoirs requis à l’issue de la sec-
tion de transition des humanités générales et techno-
logiques en mathématiques, en sciences de base et en
sciences générales et des compétences terminales et sa-
voirs communs à l’issue de la section de qualification
des humanités techniques et professionnelles en forma-
tion scientifique, en français, en formation économique
et sociale ainsi qu’en formation historique et géogra-
phique portant confirmation des socles de compétences
visées à l’article 16 du décret du 24 juillet 1997 définis-
sant les missions prioritaires de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire et organisant les
structures propres à les atteindre et organisant une pro-
cédure de dérogation limitée, est chargée de donner un
avis au Gouvernement sur les demandes de dérogation.

§ 2. Dès réception de la demande de dérogation, le
Gouvernement la transmet, avec ses annexes, à la com-
mission.

Dans un délai de deux mois, ne courant pas en
juillet ni août, la Commission transmet au Gouverne-
ment un avis motivé sur :

1o le caractère nécessaire du remplacement de modes
d’apprentissage eu égard à la mise en œuvre du pro-
jet pédagogique du pouvoir organisateur ;

2o le respect de l’article 3.

Le Gouvernement transmet l’avis de la commission
au pouvoir organisateur concerné par lettre recomman-
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dée à la poste. Le pouvoir organisateur dispose d’un
délai d’un mois à dater de la réception de l’avis de la
commission pour faire valoir ses observations. Lorsque
le pouvoir organisateur n’a pas notifié ses observations
dans les délais requis, la procédure est poursuivie sans
qu’il soit tenu compte des observations tardives.

Article 6

Au terme de la procédure visée à l’article 5, le Gou-
vernement prend une décision motivée sur la demande
de dérogation. Si celle-ci est accordée, en tout ou en par-
tie, le Gouvernement soumet à la confirmation du Par-
lement la dérogation accordée, conformément à l’article
60ter du décret du 24 juillet 1997 précité.

Si la dérogation est confirmée, elle est communi-
quée à la commission des programmes visée à l’article
17 du décret du 24 juillet 1997 précité à laquelle le pou-
voir organisateur communique le programme qu’il veut
appliquer en fonction des dérogations obtenues.

Article 7

Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre
2017.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

La Ministre de l’Education,

Marie-Martine SCHYNS
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 61.566/2 
du 19 juin 2017 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française ‘portant 
confirmation de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 19 avril 2017 déterminant le référentiel des 
compétences terminales en Éducation à la philosophie et à la 

citoyenneté’ 
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2/5 avis du Conseil d’État 61.566/2 

Le 22 mai 2017, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 
Ministre de l’Éducation de la Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de 
trente jours, sur un avant-projet de décret ‘portant confirmation de l’arrêté du Gouvernement 
de la Communauté française du 19 avril 2017 déterminant le référentiel des compétences 
terminales en Éducation à la philosophie et à la citoyenneté’. 

 L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre le 19 juin 2017. La 
chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Luc DETROUX et 
Wanda VOGEL, conseillers d’État, Sébastien VAN DROOGHENBROECK et Jacques ENGLEBERT, 
assesseurs, et Béatrice DRAPIER, greffier. 

Le rapport a été présenté par Véronique  SCHMITZ, auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 19 juin 2017. 

*  
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61.566/2 avis du Conseil d’État 3/5 

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 

législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet (∗), à la compétence de 
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 
l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

FORMALITÉS PRÉALABLES 

 En application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 ‘relatif à 
l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté 
française’, chaque ministre doit établir, pour chaque projet d’acte législatif et réglementaire, un 
rapport d’évaluation de l’impact du projet sur la situation respective des femmes et des hommes, 
dit « test genre ». 

 En application de l’article 12 du décret du 7 janvier 2016, il appartient à l’auteur 
de l’avant-projet de veiller au bon accomplissement de cette formalité préalable. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

1. Conformément à l’article 60ter, § 1er, alinéa 2, du décret du 24 juillet 1997 
‘définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 
secondaire et organisant les structures propres à les atteindre’, l’avant-projet de décret à 
l’examen tend à confirmer l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 
19 avril 2017 ‘déterminant le référentiel des compétences terminales en éducation à la 
philosophie et à la citoyenneté’ (article 1er de l’avant-projet) 1, ainsi qu’à prévoir une procédure 
de dérogation à ce référentiel des compétences terminales (articles 2 à 6 de l’avant-projet) 2 en 
prévoyant une entrée en vigueur le 1er septembre 2017 (article 7 de l’avant-projet). 

2. Concernant l’article 1er de l’avant-projet, il est suggéré, en vue d’une parfaite 
information des députés, d’annexer au dossier déposé au Parlement l’arrêté à confirmer, tel 
qu’il a été publié au Moniteur belge du 19 mai 2017. 

                                                 
(∗) S’agissant d’un avant-projet de loi, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes supérieures. 

1 Pour rappel, cette confirmation doit intervenir dans les six mois de l’adoption de l’arrêté du Gouvernement fixant 
le référentiel. 

2 L’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 avril 2017 ne contenait pas de mécanisme de 
dérogation. Cependant, voir l’avis n° 60.920/2 donné le 27 février 2017 sur un projet devenu l’arrêté du 
Gouvernement de la Communauté française du 19 avril 2017 ‘déterminant les compétences terminales en 
éducation à la philosophie et à la citoyenneté’ en ce qu’il renvoie à l’observation générale 4 formulée dans l’avis 
n° 59.728/2/V donné le 17 août 2016 sur un projet devenu l’arrêté du 24 août 2016 ‘déterminant le référentiel des 
socles de compétences en éducation à la philosophie et à la citoyenneté’. 
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 De même, il serait utile de joindre l’avis n° 60.920/2 donné le 27 février 2017 
sur un projet devenu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 avril 2017, 
eu égard aux observations 3 et 4 formulées dans cet avis et auxquelles il est renvoyé mutatis 

mutandis dans le cadre de l’examen du présent texte en projet. 

3. Concernant les articles 2 à 7 de l’avant-projet, qui prévoient une procédure de 
dérogation au référentiel des compétences terminales, on peut s’interroger sur l’applicabilité 
d’une entrée en vigueur à la date du 1er septembre 2017 en raison des délais prévus dans le cadre 
de cette procédure. 

 Ainsi, à titre d’exemple, l’article 4, § 2, alinéa 2, de l’avant-projet dispose que, 

« Sous peine d’être irrecevable, la demande de dérogation et ses annexes sont 
introduites, par lettre recommandée à la poste, auprès du Gouvernement, au plus tard 
dix mois avant le début de l’année scolaire à partir de laquelle elle doit entrer en 
vigueur ». 

 Il y a lieu de compléter l’avant-projet en prévoyant des mesures transitoires pour 
l’année scolaire 2017-2018 3. 

 A fortiori, le commentaire de l’article 7 de l’avant-projet doit être complété en 
conséquence. 

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

DISPOSITIF 

Articles 4 et 5 

 Eu égard au décret de la Communauté française du 3 avril 2014 ‘relatif aux 
communications par voie électronique entre les usagers et les autorités publiques de la 
Communauté française’, l’auteur de l’avant-projet vérifiera s’il n’y a pas lieu de remplacer les 
mots « lettre recommandée à la poste » par les mots « envoi recommandé » dans les articles 4, 
§ 2, alinéa 2, et 5, § 2, alinéa 3, première phrase, de l’avant-projet 4. 

Article 5 

 L’article 5, § 1er, de l’avant-projet contient plusieurs erreurs. 

                                                 
3 Voir, dans le même sens, l’avis n° 61.285/2 donné le 2 mai 2017 sur un avant-projet de décret de la Communauté 
française ‘portant confirmation de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 mars 2017 
déterminant le référentiel des socles de compétences en Éducation à la philosophie et à la citoyenneté’. 

4 Voir la portée du projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française ‘portant modifications de 
dispositions réglementaires faisant obstacles aux communications par voie électronique’ (avis n° 61.421/2 du 
29 mai 2017). 
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 Il est dès lors proposé de le rédiger de la manière suivante : 

 « La commission visée à l’article 11 du décret de la Communauté française du 
4 décembre 2014 portant confirmation des compétences terminales et savoirs requis à l’issue 
de la section de transition des humanités générales et technologiques en mathématiques, en 
sciences de base et en sciences générales et des compétences terminales et savoirs communs à 
l’issue de la section de qualification des humanités techniques et professionnelles en formation 
scientifique, en français, en formation sociale et économique ainsi qu’en formation historique 
et géographique est chargée de donner un avis au Gouvernement sur les demandes de 
dérogation ». 

LE GREFFIER 

Béatrice DRAPIER 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 
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ANNEXE II - AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

CONSEIL D ÉTAT 
section de législation 

avis 60.920/2 
du 27 février 2017 

sur 

un projet d arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française déterminant les compétences terminales en 

éducation à la philosophie et à la citoyenneté  
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Le 30 janvier 2017, le Conseil d État, section de législation, a été invité par la 
Ministre de l Éducation de la Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de 
trente jours, sur un projet d arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
déterminant les compétences terminales en éducation à la philosophie et à la citoyenneté . 

Le projet a été examiné par la deuxième chambre le 27 février 2017. La 
chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Luc DETROUX ET 

Wanda VOGEL, conseillers d État, Sébastien VAN DROOGHENBROECK et Jacques ENGLEBERT, 
assesseurs, et Bernadette VIGNERON, greffier. 

Le rapport a été présenté par Laurence VANCRAYEBECK, première auditrice. 

L avis, dont le texte suit, a été donné le 27 février 2017. 

* 
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 Comme la demande d avis est introduite sur la base de l article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 2°, des lois coordonnées sur le Conseil d État, la section de législation limite son 
examen au fondement juridique du projet, à la compétence de l auteur de l acte ainsi qu à 
l accomplissement des formalités préalables, conformément à l article 84, § 3, des lois 
coordonnées précitées. 

 Sur ces trois points, le projet appelle les observations suivantes. 

EXAMEN DU PROJET 

1. En application de l article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif à 
l intégration de la dimension de genre dans l ensemble des politiques de la Communauté 
française , chaque ministre doit établir, pour chaque projet d acte législatif et réglementaire, 
un rapport d évaluation de l impact du projet sur la situation respective des femmes et des 
hommes, dit « test genre ». 

 Depuis le 1er janvier 2017 1, il s agit d une formalité obligatoire 2. 

 Il appartient à l auteur de l avant-projet de veiller au bon accomplissement de 
celle-ci. 

2.  L arrêté en projet tend à déterminer les compétences terminales en éducation à 
la philosophie et à la citoyenneté.  

 En ce qui concerne la détermination de référentiels pédagogiques au regard de 
la liberté d enseignement, il est renvoyé à l observation générale 4 de l avis 59.728/2/V donné 
le 17 août 2016 sur un projet devenu l arrêté du 24 août 2016 déterminant le référentiel des 
socles de compétences en éducation à la philosophie et à la citoyenneté . 

3.  Le document qui constitue l annexe à l arrêté en projet, intitulé « Compétences 
terminales de l éducation à la philosophie et à la citoyenneté », est un référentiel se présentant 
« selon un découpage en unités d acquis d apprentissage (UAA)». 

 Les tableaux qui figurent aux pages 3 et 4 de ce référentiel regroupent ces 
UAA par degré d enseignement mais surtout établissent une distinction entre les UAA qui 
concernent tous les élèves et les UAA qui sont uniquement destinées aux élèves qui 
« demanderaient la dispense du cours de religion ou de morale ». 

                                                 
1  
2 -projet devenu le 

ues de la Commu  (Doc. parl., 
Parl. Comm. fr., 2015-2016, n° 215/001, pp. 15-23). 
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 Selon l article 60bis, § 2, du décret du  24 juillet 1997 définissant les missions 
prioritaires de l enseignement fondamental et secondaire et organisant les structures propres à 
les atteindre ,  

« L éducation à la philosophie et à la citoyenneté est dispensée sur base des 
référentiels inter-réseaux d éducation à la citoyenneté visés à l article 60ter du présent 
décret : 

a) Dans le cadre du cours de philosophie et citoyenneté visé à l article 8 de la 
loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de 
l enseignement, pour les établissements de l enseignement officiel organisé et 
subventionné par la Communauté française ainsi que de l enseignement libre non 
confessionnel subventionné par la Communauté française qui offrent le choix entre les 
différents cours de religion ou de morale non confessionnelle à raison de l équivalent 
d une ou, en cas de dispense, deux période(s) hebdomadaire(s) ; 

b) Pour les établissements de l enseignement libre confessionnel ainsi que pour 
les établissement de l enseignement libre non confessionnel qui offrent exclusivement 
deux heures hebdomadaires de cours de morale non confessionnelle, dans le cadre des 
cours de la grille horaire à raison de l équivalent d une période hebdomadaire ou à 
raison de 30 périodes minimum par an ». 

 En application de l article 60ter, § 1er, alinéa 2, du décret du 24 juillet 1997 
définissant les missions prioritaires de l enseignement fondamental et secondaire et 

organisant les structures propres à les atteindre , le Gouvernement est donc habilité à 
déterminer des référentiels « inter-réseaux » relatifs à l éducation à la philosophie et à la 
citoyenneté, c est-à-dire des référentiels communs, quels que soient le réseau et la forme 
concrète que prend l organisation de cette « éducation » (un cours spécifique d une ou de 
deux périodes hebdomadaires ou une partie de cours existants 3). 

 Dans cette logique, il ne peut être admis que le référentiel en projet détermine 
des UAA destinées spécifiquement aux élèves qui « demanderaient la dispense du cours de 
religion ou de morale (appelée ici 2e heure) ». En effet, il n y a pas à exiger, au stade du 
référentiel inter-réseaux, l acquisition d apprentissages supplémentaires pour les élèves qui 
suivraient, dans le cadre de la dispense du cours de religion ou de morale, une 
deuxième période hebdomadaire consacrée à la philosophie et de citoyenneté à raison de 
deux périodes hebdomadaires 4.  

                                                 
3  la manière détaillée avec 

nts programmes des cours » de la grille horaire 
(article 60quater, § 3, du décret du 24 juillet 1997). 
4 Voir à cet égard les exemples donnés par la M  ducation du 
Parlement de la Communauté française du projet d elatif à l'organisation 
d'un cours et d'une éducation à la philosophie et à la citoyenneté  : « Les élèves qui, à partir de 2016 ou de 2017, 
demanderont une dispense pour le cours de morale ou de religion, bénéficieront 
philosophie  deuxième heure, autonome mais entretenant avec la 
première des liens étroits. Cette deuxième heure pourrait être à la première ce que les travaux pratiques sont au 
cours p   
de travaux pratiques » (Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2015-2016, n° 171/003, p. 12). 

-C
H

C
R

N
C

G
F

G
-

 

492 (2016-2017) — No 1 ( 86 )



60.920/2 avis du Conseil d État 5/5 

 

 Le référentiel en projet doit être revu en conséquence. 

4.  Pour chaque UAA, sont précisés des prérequis, un lien étant clairement établi 
avec les socles de compétences, référentiel qui s applique à l enseignement primaire et au 
premier degré de l enseignement secondaire. 

 Comme le relève la Commission de pilotage dans son avis 2016-3 du 
5 juillet 2016, « [ ] 
n auront pas suivi l ensemble du cursus éducation à la philosophie et à la citoyenneté  et ne 
disposeront pas des prérequis nécessaires ». 

 Mieux vaudrait dès lors prévoir d imposer ces référentiels  avec toutes les 
conséquences qui en découlent  de manière progressive, année après année.  

5. 
numéroter. 

LE GREFFIER 

Bernadette VIGNERON 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 
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